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Le colloque « La liberté de circuler de
l’Antiquité à nos jours : concepts et prati-
ques » constitue la conférence finale d’un
projet de cinq ans consacré aux contrôles
de la mobilité des personnes en Méditer-
ranée de l’Antiquité au monde moderne,
dirigé par trois historiens: Claudia Moatti
(USC/Paris VIII), spécialiste de l’Antiquité ro-
maine, Wolfgang Kaiser (Paris I/EHESS), his-
torien moderniste du monde méditerranéen
ainsi qu’Henriette Asséo (EHESS), spécialiste
de l’histoire des tziganes en Europe.1

Ce dernier colloque d’une série de huit en
représente une triple ouverture : temporelle
vers le monde contemporain, spatiale puis-
que les communications portèrent au-delà
du monde méditerranéen sur l’Europe dont
l’Empire ottoman et sur les Etats-Unis, et in-
terdiscipinaire puisqu’aux côtés des histori-
ens se trouvaient des philosophes, politolo-
gues, juristes, anthropologues et sociologues
pour débattre des aspects théoriques et prati-
ques de la liberté de circuler.

Le programme était consitué de six ses-
sions, la première consacrée aux problèmes
théoriques posés par le concept. Pour Clau-
dia Moatti, la liberté de circuler constitue à
l’époque contemporaine un concept parado-
xal, sacralisé dans les textes de droit inter-
national alors que les murs, camps et con-
trôles aux frontières prolifèrent. Cette théma-
tique fut développée par le philosophe Etien-
ne Balibar (Paris X) questionnant la possibilité
de penser une citoyenneté nomade. La liber-

té de circuler, droit fondamental de la Décla-
ration Universelle des Droits de l’Homme de
1948, s’articule autour de la notion de « pays »
et constitue ainsi une justification universel-
le des frontières. L’encadrement du droit à la
liberté de circuler en représente-t-il sa néga-
tion ? Balibar évoqua le problème historique
du caractère performatif des énoncés juridi-
ques, de portée générale mais de mise en oeu-
vre toujours particulière – de ce point de vue,
l’encadrement de la liberté constitue sa condi-
tion de possibilité. Comment rendre possible
une citoyenneté nomade en cette époque de
brouillage des frontières - sur lesquelles sont
basées la souveraineté et la définition classi-
que de citoyen ? En démocratisant le fran-
chissement des frontières comme une autoli-
mitation à la souveraineté des Etats, à l’aide
d’acteurs luttant pour une représentation dé-
mocratique des migrants, selon Balibar.

Une perspective historique peut permett-
re d’encadrer et d’élargir les questions actu-
elles liées aux migrations et aux contrôles.
Cependant, la recherche historique n’est pas
sans lacunes, comme le montra l’historien mo-
derniste Daniel Roche (Collège de France),
soulignant l’indifférence d’une certaine his-
toriographie au concept général de liberté
de circuler, ce qui masque la réflexion sur
l’unité du concept. Roche mit l’accent sur les
structures générales de la mobilité à l’époque
moderne telles l’élargissement de la maî-
trise des espaces ou la rupture du quoti-
dien sur les plans temporel et social, ain-
si que sur l’institutionalisation des contrôles
alors que les frontières étatiques s’imposent
progressivement dans l’Europe moderne.
L’anthropologue Giulia Sissa (UCLA) évoqua
l’ambivalence des utopies socio-politiques de
Platon au 18e siècle en matière de mobilité :
la cité idéale n’est possible que dans un ail-

1 Lien vers le programme exact du colloque : www.ecole-
francaise.it/fr/liberte_de_circuler.pdf
Les colloques du projet donnent lieu à publication,
un volume est paru : Claudia Moatti (dir.), La mobi-
lité des personnes en Méditerranée de l’Antiquité à
l’époque moderne : procédures de contrôle et docu-
ments d’identification, Actes des colloques tenus à Ro-
me (8-9 mars 2002) et à Paris (29-30 novembre 2002),
Rome : Ecole Francaise de Rome, 2004. A paraître en
juin 2007: Claudia Moatti, Wolfgang Kaiser (dir.) : Gens
de passage en Méditerranée de l’Antiquité à l’époque
moderne, Actes du colloque tenu à Aix-en Provence,
23-24 mai 2003, Paris : Maisonneuve et Larose.

© H-Net, Clio-online, and the author, all rights reserved.



leurs historique et géographique, mais ses ci-
toyens sont astreints à un strict contrôle de
leurs mouvements afin d’éviter les influences
étrangères corruptrices.

La session suivante, intitulée « Territoria-
lité et appropriation des espaces » se focalisa
en particulier sur la construction du droit de
la mer depuis l’Antiquité, les océans étant al-
ternativement interpretés comme appropria-
bles ou comme relevant de la responsabilité
de l’humanité entière et à ce titre libres de
droits de propriété. Anthony Pagden (UCLA),
historien et politologue se consacra ainsi à
l’affirmation par Grotius, à la suite des gran-
des découvertes, de la liberté des mers comme
un droit naturel. Wolfgang Kaiser rappela que
de nombreuses mers fermées telles la Médi-
terranée sont historiquement des espaces sa-
turés de droit et de communication en prise
à de nombreuses rivalités territoriales, ce que
l’historien de l’Antiquité Christophe Pébarthe
illustra par une étude de la codification de la
domination maritime d’Athènes sur le monde
égéen du 5e siècle av. JC.

Après cette dimension territoriale, c’est la
dimension économique de la liberté de circu-
ler qui fut abordée. L’économiste et anthro-
pologue de l’Antiquité Alain Bresson mit en
avant les relations entre usage de la mon-
naie et mobilité en Grèce antique. Seule Spar-
te interdisait l’usage de la monnaie d’argent,
monnaie d’échange « internationale » con-
sidéree comme corruptice, bien qu’ en pra-
tique la fraude (dépot d’argent dans les cités
étrangères) fût généralisée. Le médiéviste Phi-
lip Schofield (Aberystwyth) illustra la for-
te mobilité des personnes de toutes classes
au Moyen-Age, en étudiant les tentatives de
contraintes de la mobilité des serfs par les
seigneurs anglais. Historienne de l’économie
et de la société, Francesca Trivellato (Yale)
évoqua l’importance du facteur économique
dans la construction juridique de l’identité
de la diaspora juive dans la Toscane d’après
l’Inquisition. L’hospitalité faite à la diaspora
juive exilée de la Péninsule ibérique en Ita-
lie était basée sur la conviction de son dyna-
misme économique et non en vertu d’un prin-
cipe d’asile universel. Paul-André Rosenthal
(EHESS) déconstruisit le concept de « tyrannie
du national » dans la gestion des travailleurs
immigrés de l’entre-deux guerre en France,

régie non par un Etat despotique unitaire
mais par plusieurs ministères aux intérêts di-
vergeants, la volonté étatique était également
autolimitée dans le cadre de traités interna-
tionaux et par les intérêts d’acteurs privés tels
les entrepreneurs.

La session suivante porta spécifiquement
sur la mobilité des étrangers. La juriste Clau-
dia Storti (Varese-Como) et l’historien Edhem
Eldem (Istanbul) soulignèrent le pragmatisme
juridique du droit des étrangers respective-
ment dans l’Europe du Moyen-Age et dans
l’Empire ottoman moderne. Dans ce dernier,
la formalisation du statut des étrangers s’est
vue exportée par la France et l’Angleterre sou-
cieuse du renforcement du contrôle bureau-
cratique de leurs ressortissants. Le philoso-
phe Marc Crépon (CNRS, ENS) se livra à une
analyse de textes de Lévinas sur la notion
d’incondition d’étranger, l’étranger devant se
tenir en-deça de toute représentation, ne se
fondant pas dans le moule de l’identité des
pays dont il n’est pas originaire. La réflexion
sur la vulnérabilité de l’étranger conduisit à
une discussion sur le déficit identitaire de so-
ciétés incapables de gérer leur pluralité.

L’avant-dernière session « Droit de partir,
droit d’entrer » vint prolonger ces réflexions.
La communication de Claudia Moatti por-
ta sur le droit de partir dans la Rome an-
tique et sur la notion romaine de « juste émi-
gration ». Les citoyens de Rome étaient li-
bres de circuler à condition de respecter certa-
ins devoirs, certaines fonctions politiques as-
signant à résidence à Rome. Avec le déve-
loppement de l’empire colonial romain, il fut
possible aux citoyens de la ville de maintenir
leur citoyenneté romaine en partant, même en
prenant la citoyenneté de la ville d’arrivée.
Cette codification de la mobilité contribua à
l’unification de l’empire romain. L’historienne
des migrations Nancy Green (EHESS) évo-
qua l’asymmétrie entre droit à l’émigration et
droit à l’immigration. L’émigration est mul-
tiple entre émigration forcée, droit de partir,
droit de résider ailleurs et droit de changer
de nationalité, et elle est très hétérogène. Les
juristes Niels Franzen (USC) et Jérôme Val-
luy (Paris I) se consacrèrent au droit d’asile,
respectivement aux Etats-Unis (comparaison
du statut des demandeurs d’asile cubains pri-
vilégés pour raisons politiques aux deman-
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deurs d’asile haitiens) et en Europe. Jérôme
Valluy développa le concept du droit d’asile
contre le droit de l’asile, le premier étant af-
firmé dans les conventions internationales, le
second consacrant au niveau des législations
nationales et europénnes un « droit de rejet »
dans l’Union europénne alors que les taux de
refus de demandes d’asile s’élèvent à plus de
90%.

La session finale consacrée au cosmopolis-
me contemporain donna lieu à un débat sur
l’état actuel de la souveraineté dans l’Union
Europénne. Alors que le politologue Gérard
Mairet (Paris VIII) évoquait la fin europén-
ne de la notion classique de souveraineté,
ouvrant la voie à une réflexion sur un possible
cosmopolisme européen, Etienne Balibar et
Danièle Lochak (juriste, Paris X) soulignèrent
la construction en marche d’une souveraine-
té et d’un cosmopolisme européens, ce même
en l’absence d’une constitution europénne. Ce
débat fut repris lors de l’intervention conclu-
sive de Henriette Asséo qui proposa une réfle-
xion sur le manque apparent d’imaginaire des
politiques actuelles en matière de circulati-
on, les sociétés contemporaines ayant de gran-
des difficultés à trouver une définition de leur
souveraineté adaptée aux problèmes auxquel-
les elles sont confrontées, à la différence des
époques passées.

D’une grande richesse, ce colloque a mis
en évidence les enrichissements réciproques
permis par une réflexion interdisciplinaire sur
un concept aussi vaste que celui de liber-
té de circuler, ce même si certaines théma-
tiques ont été peu abordées (migrations for-
cées, lien entre mobilité et marché). Si une
telle interdisciplinarité en matière de recher-
che ne peut que difficilement venir répond-
re à une programmatique précise, des struc-
tures de longue durée caractéristiques de la
mobilité en Europe – région majoritairement
représentée lors du colloque - ont traversé
les contributions. D’une part, la mobilité tou-
che depuis l’Antiquité toutes les classes so-
ciales et peut porter sur de très longues dis-
tances, même pour des populations considé-
rés comme peu mobiles (les serfs du Moyen-
Age par exemple). D’autre part, la mise en
place de contraintes différencielles à la mo-
bilité n’est pas l’invention des Etats moder-
nes mais semble être caractéristique des en-

tités politiques depuis la Grèce Antique. Ce
qui paraît constituer en Europe une rupture
entre Antiquité, Moyen-Age et monde moder-
ne d’une part, époque contemporaine d’autre
part, est l’impossiblité des Etats actuels à faire
preuve de pragmatisme et de flexibilité vis-à-
vis des mouvements de populations. Ce cons-
tat prête à réfléchir alors que les diasporas
et réseaux transnationaux comptent parmi les
thématiques centrales de la recherche contem-
poraine sur les migrations.
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